
HONORAIRES TRANSACTIONS AU 01/04/2024 

Barème Honoraires MAXI euros TTC 

Les tranches ne sont pas cumulatives : le pourcentage appliqué est fonction de prix de vente par 

ligne. 

0 < 20 000 : 2000€ 

20 000 < 50 000 : 4000€ 

50 000 < 100 000 : 9.5% 

100 000 < 150 000 : 8 % 

150 000 < 250 000 : 7% 

250 000 < 400 000 : 6% 

400 000 < 600 000 : 5.5% 

600 000 et au-delà : 5 % 

L’agence ne perçoit pas de fonds 


